
LETTRES
ET STATUTS

DU CORPS
DES

PAVE U R S.



ï

ÇkusseeseusAuseaseasHaesee ***8*****-*

LETTRES
ET STATUTS

DU CORPS
DES PAVEURS
DE LA FILLE DE LILLE.

DÉCLARATION

Portant que les Pavés de grès , quoique faits à la cen^ 
drée font de la profefion des Paveurs, & les pavés 
de carreaux G de briques de la profifion des 
Maçons ,

Du 18 Septembre 1690.

Ous REWART, MAYEUR, Eschevins, Conseil, 
et huit-Hommes de la ville de Lille ; ayant 

remarqué qu’il s'eft meu difficulté entre les Paveurs & les 
Maçons de cette Ville, avons , pour les éviter , déclaré & 
déclarons que tous les pavés de grès, quoique faits à 
la cendrée, feront de la profeflion des Paveurs , & que 
tous les pavés qui fe feront de carreaux ou de briques, 
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, Statuts du Corps
feront de-celledu Corps de métier des Maçons ; défenfes à ceux- 
ci & aux Paveurs, d’entreprendre les uns fur les autres , 
au préjudice de la préfente Déclaration, à péril de fix 
florins d’amende à chaque contravention , applicable moi­
tié à l’accufa.teur, & l’autre moitié comme amende de ban- 
enfreint.

Et pour qu’il n’y foit point contrevenu indireCtement » 
les pères, mères, maîtres &maîtreffes, feront reponfables 
de leurs enfans, ouvriers & domeftiques , fauf leur recours- 
s’il y échet.

Et fera la préfente Ordonnance, lue, publiée & affichée - 
par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n’en ignore. 
Fait ce dix-huit de Septembre mil fix nonante. Signé, B» 
HERRENG.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette 
faille, à fon de Trompe, par Gilles de Flandres, Sergent 
à Fages d’Efchevins, fbujfgnè, ce dix-huit de Septembre 
mil fx cens nonante. Signe, Gilles de Flandres.

Collationné par moi Confeiller du Roi, Procureur-Syn­
dic de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG,
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DES PAVEURS
EN CORPS DE MÉTIER,

Du 9 Février 1703.

MTOus REWART, MAYEVR, Echevins , Conseil^ 
* et huit-Hommes de la ville de Lille. Les

Paveurs de cette Ville Nous ont donne Requête, portant, 
que pour éviter les difficultés qu’il y avoit entre, eux & 
les Maçons de cette Ville, Nous avions fait un Réglement 
le dix-huit de Septembre mil fix cens nonante (*)  , par lequel 
Nous avons déclaré que les paves de grès , quoique faits 
a la cendrée, feroient de la profefion des Paveurs, & que 
les pavés qui fe feroient de carreaux ou de briques, feroient 
de la dépendance du Corps de métier des Maçons, avec 
défenfes aux uns & aux autres d’entreprendre en aucune ma­
nière au préjudice dudit Réglement ; & quoiqu un cha­
cun doit fe borner dans fa profeffion, les Maçons ne aif 
feroient pas d’entreprendre fur les fontions defdits Paveurs, 
par la faculté qu’ils ont de fe rendre néceflaires aux per- 
Tonnes pour lefquelles ils font employés à 1 érection de leurs 
bâtimens, ce qui fait que les Paveurs ont peu ou point de 
travail, & qu’ils ne peuvent pas fubfiiter avec leur pro­
feffion ; à quoi il feroit remédié Gi Nous avions pour agréa­
ble d’ériger lefdits Paveurs en Corps, à l’exemple de ce 
qui a été fait à Tournai & à Ypres: & la demande defdits 
Paveurs Nous ayant parue jufte, Nous les avons érigé & 
érigeons en Corps de métier, en leur accordant les points 
& articles qui fuivent. 

(*) Voyez ci-devant, Pag ï.
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Article PREMIER.

Ceux qui ont fait la profeffion de Paveur en cette Ville, 
& qui voudront la continuer à l’avenir, feront tenus de 
le déclarer au Greffe du Procureur-Syndic de cette Ville , 
en dedans quinzaine pour toute préfixion , à peine ledit 
temps paflé, qu’ils n’y feront plus reçus , & qu’ils feront 
cenfés avoir renoncé à la profeffion de Paveur.

II.
Ceux qui voudront être Paveurs à l’avenir, devront tra­

vailler pendant deux ans fous un maître Paveur, en fe fai- 
faut enrégiftrer pour apprentif ; & pourquoi ils payeront à 
leur entrée, trente patars au profit du Corps, & fem- 
blable droit à l’expiration de leur apprentiflage , en fe re­
montrant avec le Maître fous lequel ils auront travaillé.

III.
Lorfqu'ils auront ainfi travaillé pendant deux ans fous un 

maître Paveur, & qu’ils auront été enrégiftrés , & remon­
trés ainfi qu'il eft dit dans l’article précédent, ils feront 
Francs - maîtres Paveurs, en payant pour tous droits, lorf- 
qu’ils voudront exercer la profeffion , fix florins au pro­
fit du Corps, & vingt-quatre patars à chacun des deux 
Maîtres qui les auront reçus.

IV.
Lefdits Maîtres ne feront tenus à aucun apprentiflage, 

& lorfqu’ils voudront faire la profeffion de Paveur, ils fe­
ront tenus de fe déclarer avant l’exercer , & payer quatre 
florins feulement, au profit dudit Corps , & vingt-quatre 
patars à chacun des deux Maîtres qui les auront reçus & 
régiltrés.

V.
Pour éviter les difficultés qui peuvent fe rencontrer en-
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tre les Paveurs & les Maçons, Nous avons ordonné que 
notre Réglement du dix-huit de Septembre mil fix cens 
nonante, fera exécuté en tous fes points ; & en conféquence. 
Nous avons déclaré & déclarons, que tous les pavés de 
grès , quoique faits à la cendrée, feront de la profeflion 
des Paveurs , & les pavés qui feront de carreaux, marbre, 
pierres bleues, blanches ou de briques, feront de la dépendan­
ce du Corps des Maçons : défenfes à ceux-ci & aux Pa­
veurs d’entreprendre les uns fur les autres, à peine de fix 
florins d’amende à chaque contravention , applicable un 
tiers à l’accufateur, & les deux autres au profit du Corps 
fur lequel on aura entrepris.

VI.
Perfonne ne pourra faire la profeflion de Paveur en cette 

Ville, Taille & Banlieue, fans être Franc-Paveur, ‘fous 
femblable amende, applicable comme deffus.

VII.
Pour la direCtion des affaires du Corps, tenir la main 

à l’exécution des préfentes Lettres, & veiller qu’il ne 
fe faffe rien à leur préjudice, il y aura deux Maîtres qui 
feront choifis entre ceux qui feront déclarés Paveurs par 
les Suppôts dudit Corps, qui devront être renouvellés tous 
les deux ans , en obfervant pour la première fois, de jet- 
ter le fort entre les deux Maîtres qui feront en exercice, 
pour en faire fortir l’un de charge à l’expiration des deux 
ans, qui fera remplacé par un nouveau Maître, qui devra 
faire les fondions avec le vieux Maître reftant.

VIII.
Les Maîtres du Corps feront tenus à leurs entrées , de 

jurer de fe bien & fidèlement acquitter de leurs fondions, 
& de rendre compte de leur adminjftration pardevant Nous 
tous les deux années.
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IX.

Voulant que les maris, pères , mères, maîtres & maî- 
trefes foient refponfables de leurs femmes, enfans, va- 
lets, ouvriers & autres par eux commis, fauf leur recours 
s’il y échet.

Et pour que perfonne n’en ignore, les préfentes Let­
tres feront lues, publiées & affichées en la manière accou­
tumée. Fait en Conclave le neuf de Février mil fept cens 
trois. Signé, B. HERRENG,

Publiée à la Bretecque, & par les Carrefours de cette 
ville de Lille, à fon de Trompe , le quinze de Février 
mil fept cens trois , par le Sergent à Verges d}Efchevins 3 
fourgué. Signé, WaLLERAND VILLETTE.

Collationné par moi , Confeiller du Roi, Procureurs 
Syndic de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.
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ORDONNANCE
Portant confirmation de l'érection des Paveurs en 

Corps ,

Du 8 Mars 1703

A M E S S I E U R S, 
MESSIEURS LES MAGISTRATS 

DE LA riLLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les Maîtres & Suppôts du 
Corps de Style des Maçons en cettedite ville de Lille, 

difant qu’ils ont appris que vous auriez, Messieurs, par 
une Ordonnance du neuf de Février mil fept cens trois ( ), en 
exécution de celle du dix-huit de Septembre mil fix cens 
nonante (**)  , déclaré que tous les pavés de grès , quoique 
faits à la cendrée, feront de la profellion des Paveurs, à 
Yexclufion de celle des Remontrans : cependant ils font per- 
fuadés que fi mefdits Sieurs auraient été fuffifamment in­
formés des chofes, ils n’auroient fait pareille Déclaration : 
en effet, fur les repréfentacions defdits Remonftrans , qu‘- 
enfuite des Lettres & Privilèges à eux accordés par l’Infante 
d’Efpagne, comme Souveraine de ce Pays, le vingt-quatre 
Novembre mil fix cens treize, ils avoient droit de faire tous 
les ouvrages pour lefquels la truelle & le ciment étoient 
requis ; or, il eft confiant que pour faire des pavés de grès 
à la cendrée, il faut fe fervir de truelle & de ciment, qui 
eft la cendrée , & qu’ils étoient effectivement dans une pof- 
ferion plus qu’immémoriale de faire pareilles chofes, aulli- 
bien que tous pavés à fable. Sur quoi & fur plufieurs autres

(*) Voyez ci-devant, pag. 3
(**) Ibid. pag, I,
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repréfentations & raifons alléguées par lefdits Remontrans, 
vous auriez. Messieurs , par votre Sentence rendue en 
Jugement contradictoire , le huit Février mil fix cens no- 
nante quatre ci-jointe, nonobftant votre Ordonnance du dix- 
huit Novembre mil fix cens nonante , déclaré communs . 
entre les maîtres Maçons & les Paveurs, tous pavés à fa­
ble & cendrée avec pierre de grès & autres irrégulières. 
Ce que deffus confidéré, & attendu que lefdits Remontrans 
tiennent leur droit de la Souveraine du Pays, ainfi qu’eft 
dit ci-devant, & par conféquent qu’il n’eft permis à autre 
qu’à pareil Souverain d’y toucher, ils fe retirent vers 
vos Seigneuries,

MESSIEURS,

Afin qu’ils foient fervis d'ordonner & déclarer comme 
autrefois , que lefdits pavés de pierres de grès demeureront 
communs, comme elt dit ci-deflus, enfuite de leurdite Sen­
tence du huit Février mil fix cens nonante-quatre , nonob­
ftant leur Ordonnance du neuf Février mil fept cens trois, 
eu égard que pareille Ordonnance ne s’accorde le plus 
fouvent que par forme d'eflai, & que lefdits Remontrans 
font la plupart du temps fans travail, quoiqu'ils en aient 
très-grand befoin pour fubfifter ; il autrement arriverait auffi 
journellement de l'inconvénient, en ce qu’on ferait obligé 
d'employer un Maçon & un Paveur pour cinq ou fix cail­
loux qu’il y aurait à mettre, & en quoi le public ferait 
intéreflé : finon d’accorder ACte auxdits Remontrans de la 
proteftation qu’ils font de ne fe préjudicier en ce que lefdits 
pavés feroient communs, principalement ceux à la cendrée, 
& de demeurer libres de prétendre qu’ils font entièrement 
de leur profeffion, à l’exclufion de tous autres. Quoi fai- 
fant, &c. Signé , Q. Delahaye.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Halle, le dix- 
neuf
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neuf de Février mil fept cens trois. Moi prêtent, G
F. Leroy.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête & pièces y attachées ; enfemble 
le Mémoire produit par les Supplians, les pièces y men- 
tionnées ; autre Mémoire donné par les Paveurs, les pièces 
y attachées ; les Lettres par Nous données aux Paveurs , le 
neuf Février dernier, par lefquelles Nous les avons érigés 
en Corps , & déclaré que les pavés de grès , quoique 
faits à la cendrée, feront de leur profefion ("). Oui le Pro­
cureur de cette Ville , & tout confidéré , ce qui fe re­
quiert ne fe peut accorder ; & en conféquence , Nous or­
donnons que lefdites Lettres du neuf Février dernier , fe­
ront exécutées félon leur forme & teneur, fans avoir egard 
à ce qui a été accordé fur Requête aux Supplians , le 26 
de Septembre 1690, portant que le pavé à la cendrée de 
Tournai , feroit commun aux Maçons & aux Paveurs , ni 
à notre Sentence rendue contradictoirement le 8 de Février 
1694, dans l’inftance d’entre les Maîtres du Corps des Ma- 
cons de cette Ville , Demandeurs , pour amende , contre 
Nicolas PayclU , Paveur, Oppofant & Défendeur: & 
une autre inftance , d'entre ledit Payelle, Augujlin Camille, 
& autres Paveurs , Demandeurs , pour amende, contre An­
toine Delevoye, joints à lui lefdits maîtres Maçons , Dé­
fendeurs, qui viennent à cefler parmi la franchife accordée 
aux Paveurs, & leurs Lettres du neuf Février dernier. Fait 
en Conclave , ce huit Mars mil fept cens trois. Signé, G. 
F. Leroy.

Collationné par moi, Confeiller du Roi, Procureur-Syn­
dic de la ville de Lille. B. Herreng.

(*) Voyez ci-devant, pag. 3.
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DÉCLARATION

Des particuliers qui Je font déclarés pour maî­
tres Paveurs ,

Du 9 Février 1703.

L’An mil fept cens trois, ce feizièmejour de Février, 
en conféquence de l’Ordonnance de Meffieurs du Ma- 
giltrat de cette Ville, du neuf Février mil fept cens trois, 

portant que ceux qui ont fait la profellion de Paveurs en 
cette Ville, & qui voudront la continuer à l’avenir, feront 
tenus de fe déclarer au Greffe du Sieur Procureur-Syndic 
de cette Ville, en dedans quinzaine pour toute préfixion , 
à peine ledit temps paffé , qu’ils n’y feront plus reçus, & 
qu’ils feront cenfés avoir renoncé à la profefion de Pa­
veur. Sont comparus au Greffe du Sieur Procureur - Syn­
dic de cette Ville , les fuivans nommés, lefquels ont décla­
ré qu’ils fe foumettent à ladite Ordonnance, & qu’ils fou- 
haitent de continuer la profeflion de Paveur en cette Ville,

SçAVOIR:

Robert Lemer, rue de la Vignette.
Auguftin Cornille , rue Royale.
Nicolas Payelle, rue Efquermoife. : 2
François Dubois, rue de la Vignette.
Pierre Defneulin , rue de la Clef.
Simon de Neufville, marché au Fil de Lin.
Antoine Cailler, rue à Claque.
Jacques Cado, contour de St. Maurice.
Pierre Delemotte , rue des Malades, Paroifle St, Maurice.
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Nicolas Hennion, rue des Malades, Paroiffe St. Sauveur. 
François Cado, rue des Halloteries.
Lambert Dromon, rue Malpart.
Martin Dillies, rue du Metz.
Jean Trame, rue du Bois, Paroiffe de St. Sauveur,
Florent Brame , rue Notre-Dame.
André Teftelin , rue des Poiffonceaux.

En foi de quoi ils ont fignés , les jour , mois & an, ci-de­
vant. Signés, P.obertLetner, Auguflin Cornille, Nicolas Payelle, 
François Dubois , la marque de Nicolas Hennion, Antoine 
Caillet, François Cado, Lambert Dromon, Jacques-Ignace Ca­
do, marque de Martin Dillies} marque de Pierre Delemotte, 
Jean Brame, Florent Brame, marque d’André Tejlelin, Pierre 
Defneulin, & la marque de Simon de Neufville.

Jacques Callau, fils de Jacques, enfuite de Sentence ren­
due par Meffieurs les Magiftrats le jour d’hier, entre lui & 
les Paveurs, a déclaré qu’il fe foumet à l’Ordonnance po­
litique du neuf de ce mois, & qu’il fouhaite de continuer 
dans la profeffion de Paveur. Fait ce vingt-fept de Février 
mil fept cens trois. Signé, Callau.
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ADMISSION
De Pierre Deneuflin , & de Nicolas Paele, pour 

Maîtres du Corps des Paveurs*

Du 10 Mars 1703,

A MESSIEU R S,

MESSIEURS LES MAGISTRATS
DE LA VILLE DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les maîtres Paveurs de’ ' 
cette Ville, difant qu’en exécution des Lettres que vos 

Seigneuries leur ont accordé le neuf du préfent mois de 
Février , ils fe font aflemblés pour choifir , comme ils ont 
fait, Pierre Dejneulin, & Nicolas Paele, pour la diretion 
des affaires de leur Corps, tenir la main à l’exécution def 
dites Lettres, & veiller qu’il ne le fafe rien à leur préjudice ; 
mais comme ils ont befoin de faire approuver leur choix pat 
vos Seigneuries , ils viennent vous fupplier ,

M E S S I E U R S,

D’avoir pour agréable la dénomination defdits Defneu- 
Un. & Paele, & en conféquence recevoir leur ferment au­
quel ils font tenus. Ce faifant, &c.

APOSTILLE.
Vu la préfente Requête & pièces jointes, Nous avons 

admis & admettons lefdits Dejneulin & Paele, pour Maîtres

/
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du Corps, en prêtant le ferment ordinaire. Fait ce dix Mars 
mil fept cens trois. Signé, B. HERRENG.

Le douze Mars mil fept cens trois, lefdits Defneulin & 
Paele ont prêté le ferment ordinaire. Signé, B. HERRENG.

Collationné par moi, Confeiller du Roi, Procureur-Syn­
dic de la ville de Lille. B. HERRENG.

ARRÊT DU PARLEMENT
DE TOURNAI,

Qui confirme I érection des Paveurs en Corps , & 
tes Réglemetis S Sentences par eux obtenus des 
Magifirats,

Du 13 Juin 17044

EXTRAIT DES REGISTRES DE LA COUR DE PARLEMENT.

VU par la Cour, le procès entre Antoine & Thomas Gom- 
bert, & Confors, Maîtres & Suppôts du Corps & 

Style des Maçons en la ville de Lille , Appellans de Or 
donnance rendue par les Mayeur & Efchevins de ladite ville, 
le huit Mars mil fept cens trois (*), & de l’article cinq du 
Réglement du neuf Février dudit an (**) , d’une part; Nico­
las Paele, & Pierre Dejneulin, Maîtres du Corps, & Maî­
tres des Paveurs audit Lille , Intimés ; & les Rewart , Mayeur , 
Efchevins , Confeil & huit-Hommes de la même Ville, In- 
tervenans, d’autre part. Conclufions du Procureur-Général 
du Roi, oui le rapport de Meflire Victor-Albert de la 
Place, Confeiller; & tout confidéré, la Cour fans s’arrê­
ter à ladite intervention, a mis & met l’appellation au néant ; 
ordonne que les Sentences & Réglemens dont eft appel,
3 ----- • • ‘ -----------' ' 1 ——II

(*) Voyez ci-devant, pag. 8.
(** ) Ibid. pag. 4,
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fortiront effet ; condamne les Appellans en l’amende de 
fol appel & aux dépens envers les Intimés; compenfe ceux 
faits entre lefdits Appellans & l’Intervenant, que la Cour 
a fixé a un quart. Fait à Tournai en Parlement, le treize 
Juin mil fept cens quatre. Signé, BARBIER de BLIGNIES,

Collationne par moi, Confeiller du Roi, Procureur-Syn- 
dic de la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.

AMPLIATION
DES LETTRES DU CORPS DES PAVEURS, P

E T R.Ë G L E M E N T

Pour les apprentiffages & chef-d’œuvres,
Du 15 Mai 1705.

NOus REWART , MAYEUR, EsCHEVINS, Conseil, 
—ET huit-Hommes de la ville de Lille; par no­

tre Règlement du neuf Février mil fept cens trois (*)  , Nous 
avons érigé en Corps les Paveurs, & Nous leur avons don­
ne des Statuts qu'ils doivent obferver pour le maintien du- 
dit Corps. Les Doyen & Maîtres dudit Corps Nous ont 
préfenté Requête, contenante que lefdits Statuts n'étoient 
point affez étendus, puifqu'ils ne réglaient point les Termes 
des apprentifages ni le chef-d’œuvre , & que le Corps 
étant obéré par le procès qu’il a dû foutenir contre les Maî­
tres du Corps des Maçons, il avoit befoin de quelque re­
venu annuel pour payer ce qu’il devoit à raifon dudit pro- 

' ces; enfemble les frais qu'il fera tenu d’expofer pour mar­
cher aux Procefions du vénérable St. Sacrement & de cette 
Ville , a 1 exemple de ce que Nous avons accordé aux au-

(*) Voyez ci-devant j pag. 3.
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très Corps de métiers , Nous requérant d’y vouloir pour­
voir. Vu la Requête defdits Doyen & Maîtres- notre Ré­
glement du neuf de Février mil fept cens trois, confirmé 
par Arrêt de la Cour de Parlement de Tournai, du treize 
Juin mil fept cens quatre (*)  Te Mémoire contenant les arti­
cles dont ils avoient befoin pour le maintien de leur Corps ; 
& tout confidéré. Nous avons ftatué & ordonné, Ltatuons 
& ordonnons les points & articles qui fuivent.

(*) Voyez ci-devant, pag. I3,

Article premier.

Les particuliers qui auront achevé leur apprentiffage , dé­
lirant parvenir à la Maîtrife, feront tenus donner des mar­
ques de leur capacité en faifant un chef-d’œuvre, tel qu’il 
leur fera ordonné par les Doyen & Maîtres dudit Corps, 
à chacun defquels il fera payé pour l’examen & récep­
tion du chef-d’œuvre, vingt-quatre patars, & au valet, 
dix-huit patars pour tous les devoirs qu’il fera obligé de ren­
dre à ce fujet, pardeffus fix florins , au profit du Corps, 
que Nous avons fixé par notre Réglement du neuf Février 
mil fept cens trois.

IL

Les fils de Maîtres qui voudront exercer pour leur 
compte , la profeflion de Paveur, feront auffi tenus de faire 
un chef-d’œuvre , en payant au Doyen, Maîtres & valet dudit 
Corps, pareils droits que les Francs-apprentifs , & quatre 
florins feulement au profit du Corps, félon qu’il elt dit 
par l’article IV du Réglement de mil fept cens trois.

I I I.

Les Regiltres aux apprentillages & chef-d’œuvres, & Ies 
Lettres du Corps, feront tenus & gardés par le Maître 
qui fera chargé de faire les débourfemens du Corps , le­
quel fera tenu les remettre en main du Maître qui lui fuc- 
cédera à l’expiration de l’année.
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I V.
Le Valet du Corps fera choifi par les Doyen , Maîtres 

& Suppôts , à la pluralité des voix,- & il aura cinq florins 
par an de gage, à charge de faire tous les devoirs qui lui 
feront ordonnés par les Doyen & Maîtres dudit Corps?

Le Corps des Paveurs marchera à la Procefion du vé­
nérable St. Sacrement & à la Proceflion folemnelle de cette 
Ville, avec Tories & dans le rang qui lui fera 
donné par nos Collègues, Commiflaires aux Procefions: auto- 
rifant les Doyen & Maîtres de faire faire avec économie les 
tories & les acceffoires qui en dépendent ; voulant que les 
Doyen, Maîtres & Suppôts fuivent leurs torfes auxdites 
Procelions , à peine de dix patars d’amende à la charge des 
contrevenans, au profit dudit Corps, & pourquoi il n'y 
aura que la maladie qui pourra fervir d'excufe légitime. 
Les Maîtres & Suppôts feront tenus d'aflifter à la Melle 
qu’ils feront célébrer le jour de St. Dominique de la Chauf­
fée , qu’ils ont choifi pour Patron, & de tenir Fête ce jour- 
là, à peine de dix patars d'amende au profit dudit Corps.

y j. ■
Les deux Maîtres modernes feront tenus, avec le valet en 

robe , d’inviter les Suppôts à la mefle qui fe célébrera le 
jour de leur Patron , & aux Procellions folemnelles de cette 
Ville & du vénérable St. Sacrement ; & pourquoi les Mal- 
très auront à titre de falaire , chacun cinquante patars pour 
tous lefdits devoirs.

VIL
Pour trouver en partie les frais qu’il faudra faire pour 

le maintien dudit Corps, Nous ordonnons que pardeflus les 
frais d’années, qui feront arbitrés par nos Députés Auditeurs 

des
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des comptes des Paveurs, il fera payé par chaque Maître, 
deux liards à la manne de cendrée que chaque Maître met- 
tra en œuyre , en main du Maître modernqi en rendra 
compte.

VIII.

Les ouvriers non-Francs travaillant fous Maîtres, payeront 
douze patars par chacun an, pour fubvenir aux frais dudit 
Corps, & dont les Maîtres feront refponfables fuivant h 
déclaration qu’ils en feront aux Maîtres du Corps tous les 
ans.

... . IX,

Les Maîtres ne pourront attirer ni prendre les ouvriers 
|es uns des autres fans leur confentement, à peine de trois flo- 
tins d’amende, applicable la moitié au profit du Corps 8 & 
l’autre moicié au profit de l'Hôpital des Invalides.

X. '
Pour que les Maçons n’entreprennent point fur la pre- 

feffiondes Paveurs, & éviter toutes difficultés, Nous avons 
défendu & défendons aux Paveurs de prendre ni acheter des 
Maçons la cendrée qu’ils voudront mettre en œuvre , & 
aux Maçons de la donner ni vendre aux Paveurs, à peine 
de douze florins d’amende à chaque contravention a applica- 
ble félon qu’il eft dit par l’article précédent.

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente Ordon­
nance fera lue , publiée & affichée par - tout où befoin fera. 
Fait en Conclave , le quatorze Mai mil fept cens cinq. Signé, 
B. HERRENG,

publiée à la Bretecque, & par les Carrefours cette Ville, 
à fan, de Trompe, le quinze Mat mil fépt cens cinq t par le 
fàufigné Sergent à Verges dEfchevins. Signé, WALLERAND 
ViLLETTE.

C



Portant que le Corps des Paveurs marchera aux Pro­
cédons avant les P ortes-Coulières ,

Du 5 Juin 1705.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES ESCHEVINS - COMMISSAIRES AUX 

PROCESSIONS

DE LA VILLE DE LILLE.

LEs Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps de métier des
Paveurs de cette Ville, vous repréfentent, Messieurs,* 

que par le Règlement du quatorze Mai mil fept cens cinq, 
Mefieurs du Magiftrat ont déclaré que le Corps des Pa­
veurs marchera à la Proceflion du vénérable St. Sacrement 
& à la Proceffion folemnelle de cette Ville, avecTorfes & 
Gonfanons , dans le rang qu’il lui fera donné par vous, MES­
SIEURS , félon qu’il paroit dudit Réglement ci-attaché; & 
comme ils font en état pour cela, & qu’ils ont Torfes & 
Gonfanons, ils viennent vous fupplier de déclarer après quel 
Corps de métier ils fe placeront auxdites Procédions. Ce 
faifant, &c. Signés, Nicolas Payellei & Pierre Defneulin.

APOSTILLE.

Vu la préfente Requête, Nous ordonnons que les Sup- 
plîans prendront rang aux Procédions immédiatement avant 
les Portes - Coulières. Fait à Lille, ce cinq Juin mil fept cens 
cinq. Signés, DE Flandres, & A. F. BEVIER,
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RE QU ÈTE
ET JUGEMENT au PIED, 

ui ordonne que Thomas le Clercq ne fera pas 
reçu à chef-d'œuvre n ayant point fait -65 " 
ans d’apprentiffage, 6c.

Du 18 Février 1706.

A MESSIEURS, 
MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE.

A Emontre très-humblement Thomas k Ck™, de Style 
K Chauffieur , demeurant en cette Vile gdifantrdrrPit 
avoir travaillé plufieurs années poureunon, afin’de fervir le 
être admis au Corps de chef-d’œuvre en la ma- 
public plus utilement en faifant fonchetreans la permit 
niëre accoutumée; ce qui ne fe peut re Lien du mal a 
fion de vos JSeigpeurkemmerggnranJdans la profettion qu’il 
gagner fa vieravecsenyrer de Chauffeur: celt pourquoi 
appendetonPtecours'vevs'Vos Seigneuries , à ce qu’Uvous 

plaife ,

Inclinant favorablement aux bonnes intentions duaiSuP, 
pliant, à l’admettre à faire fon chefdguKgmodé parmi payant les droits pour ce dus à votre taxe K moue
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plussoblig de prier Dieu touteDUHAMEI. P P & 6 de Vos Seigneuries. Signé,

en Halle mandés, les Maîtres à la prochaine Audience. Fait 
F. Lrb, duinze Février mil fept cens fix. Siëné> H.

Tan mil fept,cens fix • le dix-fept Février, j’ai, Sergent 
Revête & igné,, fignifié &, délivré copie des préretes 
feurs eApoftille a Jean Brame, Doyen defdits Chauc domrssenfon.domicile parlant à fa perfonne , l'afignant à 
pou P p eà ‘Audience de. demain, dix heures du matin , 
Pouce: J yreprifes. Signé, LAGACHE.
1e‘pfritesdesRequête,Apoltille & fignification ci-deftis, 
de partiesfonteomparuesà notre Audience du dix-huit degeriermifept cens fix ’ favoir : ledit le Cl^1, 
Hts.de Me.Duhamel, dune part: les Doyen & Maîtres u Corps de Style des Paveurs, amittés de l’Avocat Gille.
™n> au nom de Me. George Halte?, Ieu7 Procureur” 
d autre part: ledit le Clercqh^ que deflus a cS 
Et "entérinement de fa Requéte felon fa forme ’& teneur 
les steconds.comparans ont dit pour défenfes, que par 

aution de leur corps dë Styfe, a ë exprettemePe déclaré, 
article 11, » que ceux qui voudront être Paveurs à l’avenir 
” devront travailler pendant deux ans fous un Maître en 
”, e,faifantenrégiftrerpour apprentif. » Que ledit le Clerc q 
ans fent mok r régiktrer, & au plus travaillé f? ans lept mois comme ouvrier, fous Jacques Callau ma 
treP aveur ’ en forte qu'il n'étoit pas dans les règles ‘ que, zféguemment on ne devoit pas l’admettre à la fancBre 
9u‘i demandoit: qu'il n’étoit pas vrai qu’il avoit femmme 8

ts.de
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enfans , comme il 1 expofoit par fa Requête ; outre, qu’il étoit 
Maçon & Porte-Sac , avec quoi il pouvoit vivre ; con­
cluant par-tout au rejettement de la Requête. Et par ledit 
Le ^lcrc<l fut dit que l’apprentiflage étoit ordonné pour ac­
quérir capacité & expérience fuffifante, qu’ainfi il n’en étoit 
pas queftion , puisque par le chef-d’œuvre auquel il deman- 
doit, d être admis, il confteroit de fa fuffifante capacité, & 
expérience en fait dudit métier de Paveur ; qu’il ne convc- 
noit point d’être Maçon, & qu’il n’exerçoit point la profef 
non de Porte-Sac, parce qu’il donnoit en louage fa porte- 
rie, foutenant qu’il étoit marié, & que la femme étoit en­
ceinte , concluant & fuivant comme devant. Et par lefdits 
féconds comparans, fut infifté en ce qu’ils avoient dit pour 
défenfes » ajoutant que les Réglemens font faits pour les 
obferver & s’y conformer ; qu’ils deviendroient inutiles fi 
on entroit dans le fens dudit le Clercq, puifque fans enré- 
giftrement, apprentiflage ni autres devoirs requis par lef 

dites Lettres & Ordonnances, il feroit permis à un chacun 
de fe faire maître Paveur, à prétexte de capacité & expé­
rience fuffifante, ce qui renverferoit tous Réglemens & Or­
donnances ; concluant parmi ce comme ci-deffus. Suivant 
quoi le différent conclu en avis; vuidant duquel rapport fait, 
Meffieurs, ont rejette la Requête dudit le CUrcq. Fait en 
Halle, les jour, mois & an que deflus. Signé. B. HER.
RENG. "

Collationné à l’original, exhibé & rendu par moi Con- 
feiller du Roi , Procureur-Syndic de la ville de Lille. Signé, 
B HERRENG.
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ORDONNANCE
Portant que le Règlement du 9 Février 1703 (*),  

fera exécuté félon fa forme & teneur, Jous peines 
& amendes y portées.

(*) Voyez ci-devant, pag. 3,

.Du 8 Mars 1720.

OvsREWART, MAYEUR, ESCHEVINS , CONSEIL, 
ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILIE; 

Par notre Règlement politique du neuf Février mil fept 
cens trois, Nous avons cru avoir réglé les difficultés qui 
pouvoient fe rencontrer entre les Maçons & les Paveurs, 
en déclarant que les pavés de grès , quoique faits à la cen­
drée, feraient de la profeflion des Paveurs, & les pavés qui 
fe feront de carreaux, marbre, pierres bleues , blanches ou 
de briques , feraient de la dépendance du Corps des Ma­
çons ; & en leur défendant d’entreprendre les uns fur les 
autres, à peine de fix florins d’amende : cependant les Ma­
çons & les Paveurs n'ont point laiflé que de faire de temps 
a autre , les uns aux autres, de nouvelles difficultés fur 
les réparations à faire auxdits pavés, & fur le rétablifle- 
ment des goulots qui en font partie. Et étant important 
d’y mettre fin & d'empêcher que les particuliers aient re­
cours à différens ouvriers pour des légères réparations, Nous 
avons, en interprétant en tant que de befoin eft, ou ferait 
notredit Réglement du neuf Février mil fept cens trois , 
déclaré & déclarons que toutes les réparations à faire aux 
pavés de grès , & le rétabliflement des fils d'eaux ou gou­
lots de pierres bleues ou de grès, quoique faits à la cendrée, 
feront faits par les Paveurs, à l'exclufion des Maçons; &
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que les réparations à faire aux pavés de carreaux, marbre, 
pierres bleues, pierres blanches ou de briques, & le ré- 
tabliffement des goulots au fil d’eau de grès ou de pierres 
bleues, comme une dépendance, feront faites par les Maçons » 
à lesclufion des Paveurs. Voulant au furplus que notre Ré­
glement du neuf Février mil fept cens trois, foit exécuté 
félon fa forme & teneur, aux peines & amendes y portées.

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente fera lue, 
publiée & affichée par-tout où befoin fera. Fait en Concla­
ve , la Loi affemblée, le huit Mars mil fept cens vingt. 
Signé, B. J. HERRENG. Publiée aux Plaids , du dix Mars 
mil fept cens vingt. Signé, J. B. J. Duhamel.

Collationnée par le Greffier de la ville de Lille. Signée 
J. B. J. Duhamel»



24 Statuts du Corps

ORDONNANCE
^ut admet a la Maitrife dudit Corps , les nom-» 

mes ci-après , fans faire de chefd'oeuvre , en 
payant les droits dus au Corps, & le Jujet pour» 
quoi ils s’y font admis,

Pu 18 Septembre 1728, 
' " ' l

A MESSIEURS,
MESSIEURS EES REWART, MAYEVR,ESCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT’HOMMES DE LA VILLE DE LILLE,

SUpplient très-humblement les Doyen, Maîtres & Sup- 
. pots du Corps de Style des Paveurs de cette ville de 
Lille • difant que pour trouver tout d’un coup les moyens 

d’acquitter la fomme de cent cinquante livres de France, 
à quoi le Corps de Style a été taxé pour le droit de 
confirmation de l’heureux avènement du Roi à la Couron­
ne, ils fe font faits convoquer, & ont réfolus fous le bon 
plaifit de vos Seigneuries , de recevoir àMaîtrife, fans foire 
chef-d’œuvre, les fils des Maîtres après nommés, lavoir: 
Alexandre-’Joseph Cado , Jacques-’Joféph Dromon , Louis** 
Joseph le Clcrçq Louis-Nicolas-Jofeph Stamps, & Andrée 
Albert Payelk, en payant par chacun d’eux, fix florins, 
qui contourneront à payer en partie lefdits droits de con­
firmation pardeffus les droits ordinaires du Corps ; avec lef 
quels fix florins de chacun des fufnommés & le petit fond 
qu’ils ont appartenant à leur Corps , ils trouveront le moyen 
de payer entièrement ledit droit de confirmation, fans que 
les Suppôts prélens & futurs foient chargés d’un fol : à ces 
çaufes , les Supplians tous contens de cette convention ci- 

jointe,



des faveurs, 25 
jointe, fous la date du onze d’Août mil fept cens vingt- 
huit , ont recours à Vous,

MESSIEURS,

Ce confidéré, il vous plaife agréer & homologuer ladite 
convention félon fa forme & teneur , & conformément à 
ce que deffus. Ce faifant, &c. Signé, DISCART.

APOSTIL L E.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Conclave, le quinze 
Septembre mil fept cens vingt-huit.

ORDONNANCE. 9
Vu la préfente Requête , l'Ate y attaché , & l’avis du 

Procureur de cette Ville , Nous accordons aux Supplians 
ce qu’ils requièrent. Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 
dix-huit Septembre mil fept cens vingt-huit. Signé, N. 
RINGUIER.

ADMISSION
De quelques particuliers à la franchife de Paveurs, 

approuvée par U Ordonnance qui précède.

Ous fouffignés , déclarons d’avoir reçu les nommés ci- 
defous , pour maîtres Paveurs , moyennant de payer 

pour les droits de confirmation ; fans faire chef - d’œuvre ; 
en payant les droits du Corps ordinaires ; & que les Maî­
tres entrans payeront chacun fix florins pour être reçus à 
Maîtrife dudit Corps fans faire de chef-d’œuvre.
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LES Maîtres ENTRANS:

Alexandre - Jofeph Cado.
Jacques - Jofeph Droman.
Louis- Jofeph le Clercq.
Louis - Nicolas - Jofeph Stamps.
André - Albert Payelle.

Nous fouffignés. Maîtres & Doyen, nous fommes con- 
tens de la convention ci-deflus. En foi de quoi Nous avons 
lignés le préfent Mémoire, le onze d’Août mil fept cens 
vingt-huit. Signés, marque & André Teftelin , Doy en, Lam­
bertDromon , Maître moderne, Jean-François Teflelin, 
Maître moderne , Jacques - Ignace Cado , Florent Brame, 
Jean Brame, Thomas le Clercq, Jacques-Antoine Caillet, 
marque de Martin Dilly, Payelle, L. N. Stamps, & Au- 
gujlm Cornillea

Collationné aux Originaux, adminifirés, rendus & trouvés 
y concorder par le Notaire Royal de la réjidence de Lille, 
foujjigné, le quinze Décembre mil fept cens vingt-huit. B. 
DISCART.
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